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ARTICLE 22

Substituer aux deux premières phrases de l’alinéa 3 la phrase suivante :

« 2° Le  collège  des  représentants  de  la  région  Île-de-France,  des  départements  de
l’Essonne et des Yvelines ainsi que des représentants des établissements publics de coopération
intercommunale concernés installés dans le ressort du périmètre territorial de l’établissement public
de Paris-Saclay. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de retenir pour ce collège les représentants des collectivités territoriales et des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  compétence  en  matière
d’aménagement réellement touchés.


